
Prêts d'employés à un organisme externe 

CAS

Employé prêté sur 
un poste budgété 

non remplacé

Employé prêté sur 
un poste budgété 

remplacé

Employé prêté sur 
un poste non 
budgété non 

remplacé 

Revenus
additionnels

Dépenses
additionnelles

Division de 
l'administration 

de l'unité 
d'affaires

Direction du 
contentieux

Service des 
finances, 

direction des 
opérations 

budgétaires

Service des 
finances, 

direction de la 
comptabilité

Service du 
capital humain, 

direction 
principale

Inférieur à 
50 000 $

Supérieur à 
50 000 $

Inférieur à 
500 000 $

Supérieur à 
500 000 $ DG CA CE

CM et ou CG selon 
le partage des 
compétences

Mouvement au 
registre des postes Facturation 

Arrondissements
1 X X X X X X X
2 X X X X X X X
3 X X X X X X X X X1 X X
4 X X X X X X X X X1 X X
5 X X X X X X X

Services corporatifs
6 X X X X X X X X X X X
7 X X X X X X X X X X X X2 X X
8 X X X X X X X X X X X X X

Subvention municipale arrondissements et services corporatifs
9 X X X X X X X X X X X X X

10 X X X X X X X X X X X X X

Description des cas:
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

Note 1

Note 2

ACTIONS PAR UNITÉ D'AFFAIRESINTERVENANTS

Prêt d'employé avec remboursement, le poste est budgété ou non, comblé ou non, avec revenus additionnels seulement ou lorsque les crédits ont été prévus au budget d'origine.
Prêt d'employé avec remboursement, le poste est non budgété et ne sera pas comblé, prévoir à la base budgétaire si le prêt est sur plus d'un exercice financier.
Prêt d'employé avec remboursement partiel d'un OBNL sur le territoire de l'arrondissement et qui respecte l'article 144 de la Charte, le poste est budgété et sera comblé par une autre personne.
Prêt d'employé avec remboursement, le poste est budgété et sera comblé par une autre personne.

MODIFICATIONS BUDGÉTAIRES VALEUR DU (DES) PRÊTS INSTANCE DÉCISIONNELLESITUATION DE L'EMPLOYÉ PRÊTÉ

Lorsque le prêt relève de la compétence de l'agglomération.

Prêt d'employé avec remboursement partiel d'un OBNL sur le territoire de l'arrondissement et qui respecte l'article 144 de la Charte, le poste est budgété et ne sera pas comblé.
Prêt d'employé avec remboursement, le poste est budgété et ne sera pas comblé.

Prêt d'employé sans remboursement est une subvention municipale en vertue de la Charte art. 34.1 par. 2  (- 50 000$ )
Prêt d'employé sans remboursement est une subvention municipale en vertue de la Charte art. 34.1 par. 2  (+ 50 000$ )

Prêt d'employé avec remboursement, le poste est budgété ou non, comblé ou non, avec revenus et dépenses additionnels versés dans le budget de l'unité d'affaires (+500 000 $)
Prêt d'employé avec remboursement, le poste est budgété ou non, comblé ou non, avec revenus et dépenses additionnels versés dans le budget de l'unité d'affaires (-500 000 $)

Résolution du conseil d'arrondissement (aviser le trésorier et le CE dans les 5 jours tel que prévu dans la Charte de la Ville) et par résolution, le CE doit en aviser le ministère.


